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Vous avez fait le meilleur choix en vous 
procurant ACCÈS LÉGALmd: la bibliothèque 
législative la plus à jour, la plus exhaustive et 
la plus conviviale. Bon travail! 

Jules Édouard Gaudet, avocat 
directeur général 

 

État de la publication 
L’Infobase Lois du Québec et la 
Statutes of Québec Infobase 
contiennent les modifications entrées en 
vigueur publiées à la Gazette officielle 
du Québec, Partie 2, fascicule n° 15 du 
12 avril 2006. 
Note : Toutes les modifications entrées en vigueur au 13 avril 
2006 sont intégrées à condition qu’elles soient publiées dans 
cette G.O.Q. ou dans une G.O.Q. antérieure. 

L’Infobase Règlements du Québec et la 
Regulations of Québec Infobase 
contiennent les modifications entrées en 
vigueur publiées à la Gazette officielle 
du Québec, Partie 2, fascicule n° 15 du 
12 avril 2006, et à la Gazette officielle 
du Québec, Partie 1, fascicule n° 14 du 8 
avril 2006. 
Note : Toutes les modifications entrées en vigueur au 27 avril 
2006 sont intégrées à condition qu’elles soient publiées dans 
cette G.O.Q. ou dans une G.O.Q. antérieure. 

L’Infobase Gazettes officielles du 
Québec contient le texte intégral de la 
Gazette officielle du Québec, Partie 2, 
du fascicule n° 40 du 30 septembre 1998 
au fascicule n° 14 du 5 avril 2006, et de 
la Gazette officielle du Québec, Partie 1, 
du fascicule n° 40 du 3 octobre 1998 au 
fascicule n° 13 du 1er avril 2006. 

L’Infobase Lois annuelles du Québec 
et la Annual Statutes of Québec 
Infobase contiennent le texte intégral 
des projets de lois sanctionnées de 1996 
à 2005. 

L’Infobase Lois du Canada, la Statutes 
of Canada Infobase, l’Infobase 

Règlements du Canada, la Regulations 
of Canada Infobase, l’Infobase Lois 
annuelles du Canada, la Annual 
Statutes of Canada Infobase, sont à 
jour au 31 août 2004. 

Liste des modifications 
apportées à l’Infobase Lois du 
Québec 
Loi sur l'assurance maladie, L.R.Q., c. 
A-29, aa. 9.7, 9.8, 18.3.1-18.3.3, 22.3, 
51. 

Loi modifiant la Loi sur l'assurance 
médicaments et d'autres dispositions 
législatives, L.Q. 2005, c. 40, aa. 33-37. 

Loi sur l'assurance médicaments, 
L.R.Q., c. A-29.01, aa. 2, 5.1, 41, 45, 
46, 47, 50, 51, 52.1, 57, 57.1, 57.2, 60, 
80. 

Loi modifiant la Loi sur l'assurance 
médicaments et d'autres dispositions 
législatives, L.Q. 2005, c. 40, aa. 1, 2, 19, 22 
(partie), 27 (partie), 30. 

Loi assurant l'exercice des droits des 
personnes handicapées en vue de leur 
intégration scolaire, professionnelle et 
sociale, L.R.Q., c. E-20.1, aa. 1, 33, 36-
44. 

Loi modifiant la Loi assurant l'exercice des 
droits des personnes handicapées et d'autres 
dispositions législatives, L.Q. 2004, c. 31, aa. 3 
(partie), 29, 33. 

Loi sur le ministère du Développement 
économique et régional et de la 
Recherche, L.R.Q., c. M-30.01, annexe. 

Décret concernant la modification de l'annexe 
de la Loi sur le ministère du Développement 
économique et régional et de la Recherche, D. 
152-2006 du 15-03-06, (2006) 138 G.O. 2, 
1388. 

Loi sur le Directeur des poursuites 
criminelles et pénales, L.Q. 2005, c. 34. 

Entrée en vigueur des aa. 2, 3 (partie). 
Note : Il s’agit d’une liste partielle des lois intégrées. De plus, 
ces lois ont pu entrer en vigueur en totalité ou en partie. 
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Liste des modifications 
apportées à l’Infobase 
Règlements du Québec 
Règlement sur les redevances 
forestières, [R.R.Q., c. F-4.1, r. 2], aa. 3, 
5. 

Avis, Droits payables par les titulaires d'un 
permis d'intervention pour l'approvisionnement 
d'une usine de transformation du bois pour la 
récolte d'un volume d'if du Canada, (2006) 138 
G.O. 1, 360; 

Avis, Droits payables pour les titulaires d'un 
permis d'intervention pour la récolte de bois de 
chauffage à des fins domestiques, (2006) 138 
G.O. 1, 360. 

Règlement sur les quotas des 
producteurs d'oeufs de consommation 
du Québec, [R.R.Q., c. M-35.1, r. 5.2], 
aa. 71.16-71.25, ann. 7, 8. 

Règlement modifiant le Règlement sur les 
quotas des producteurs d'oeufs de 
consommation du Québec, Décision 8577 du 
31-03-06, (2006) 138 G.O. 2, 1565, aa. 1, 2. 

Règlement sur l’aquaculture 
commerciale, [R.R.Q., c. P-9.01, r. 1], a. 
3. 

Avis d’indexation, Avis, (2006) 138 G.O. 1, 
359. 

Règles, normes et barèmes relatifs à la 
nomination, à la rémunération ainsi 
qu'aux avantages sociaux et autres 
conditions de travail applicables aux 
substituts en chef et aux substituts en 
chef adjoints du procureur général, 
[R.R.Q., c. S-35, r. 0.1], aa. 12.1-12.4, 
40, 54, ann. A. 

Décret concernant des modifications aux 
règles, normes et barèmes relatifs à la 
nomination, à la rémunération ainsi qu'aux 
avantages sociaux et autres conditions de 
travail applicables aux substituts en chef et aux 
substituts en chef adjoints du procureur 
général, D. 175-2006 du 22-03-06, (2006) 138 
G.O. 2, 1585. 

Note : Il s’agit d’une liste partielle des règlements intégrés. De 
plus, ces règlements ont pu entrer en vigueur en totalité ou en 
partie. 


